
 
Jeudi 4 Mai 

Déchetterie Mobile 

Parking accès au stade  

Boulevard Louis Lesage 

Samedi 6 Mai 

Animation au Marais (Conservatoire 

des espaces naturels), de 15h à 17h  

« Le royaume de Mirabeille » 

Dimanche 7 et Lundi 8 Mai 

Salon de la Bière et des 

Produits du Terroir 

De 14h à 19h le dimanche et de 10h 

à 19h le lundi 

Ville de Cambrin www.cambrin.fr 

   10/06 - Fête des parents,  

Cambrin en fête, Marché aux puces 

18/06 - Sortie Armada de Rouen 

25/06 - Parcours du cœur 

Lundi 8 Mai 

Commémoration Victoire de 1945 

Rdv 10h30 en Mairie 

Lundi 8 Mai 

Marché aux puces (APE) 

           Rue du Marais de 8h à 14h 

 

 

Plus de 80 enfants fréquentent quoti-

diennement le restaurant scolaire.  

Depuis 2018, le prestataire de service, 

API restauration, met à la disposition 

de la commune une cuisinière, Alice, 

qui arrive tôt le matin pour mitonner les repas sur 

place à l’aide de produits frais. Pour la santé des enfants, les menus sont validés 

par une diététicienne et des ateliers à thèmes sont régulièrement organisés 

(semaine du goût, carnaval, Noël…). 

Depuis septembre dernier, deux services ont été mis en place pour le 

bien-être des enfants et du personnel encadrant. Des animations sont propo-

sées chaque midi, par groupe. Pendant que le premier groupe déjeune le se-

cond profite des animations et vice-versa. 

Grâce au dispositif « Cantine à 1 € » des tarifs très attractifs ont pu être 

mis en place depuis novembre 2021. Bien que la pérennité de ce dispositif 

ne soit pas acquise (la convention de partenariat avec le gouvernement est 

signée pour 3 ans, soit jusqu’en octobre 2024), les élus ont considéré que 

le pouvoir d’achat dégagé par cette économie pour les familles valait la 

peine de le mettre en place, même si cela ne devait durer que 3 ans. Nous 

espérons tous que l’Etat renouvelle cette opération !  

 

 

Quel coût pour un repas 

(hors coûts d’énergie) ? 
 

En moyenne, un repas pris à 

la cantine coûte à la com-

mune 8,17 €. 

Quel financement  

pour un repas ? 

Les tarifs sont variables 

en fonction du quotient 

familial (QF) fourni par 

la CAF. 

Le vendredi  

19 Mai 



Thé dansant /  Concours de belote 
Le samedi 1er avril un thé dansant était organisé par l’ami-

cale laïque. L’ambiance était au rendez-vous pour les 70 

participants sous la houlette de « Cocktail Music ». A 

peine la fête terminée, il était temps de réorganiser la 

salle pour le concours de belote du lendemain qui a ras-

semblé 41 équipes. Après ce week-end chargé, l’associa-

tion vous donne rendez vous en juin pour « Cambrin en 

fête ». 

Les fêtes de Pâques s’approchant à grands pas, une animation en cantine pour les enfants a été 

organisée sur ce thème le lundi 3 avril. C’est donc en musique, en chantant, et surtout en dan-

sant que ce repas a pris un air de fête ! Une crêpe au chocolat clôtura cette parenthèse festive. 

Travaux 

Personnes vulnérables 
La municipalité met à jour la liste des personnes vulnérables (personnes qui nécessitent une attention particulière par leur fragilité, leur han-
dicap ou leur isolement, en cas de pandémie, de canicule, de coupure d’énergie…) dans le but de communiquer au préfet le registre constitué 
des données collectées. Si vous souhaitez être inscrit au registre des personnes vulnérables de la commune, nous vous demandons de 
bien vouloir nous retourner le coupon ci-dessous dûment signé. 
 

Je soussigné(e), …………………………………………………………………………………., 
 

demeurant ………………………………………………………………………………………….à CAMBRIN. 
 

Téléphone : ……………………………….. 
 

Motif :   Personne âgée de + de 60 ans et reconnue inapte au travail    Personne âgée de 65 ans et +  Personne adulte handicapée 
 

souhaite figurer au registre des personnes vulnérables de la commune. J’ai bien pris connaissance du fait que seules les personnes désignées par le Maire 
ont accès à ce fichier et qu’il peut être transmis au Préfet qui pourra faire communiquer tout ou partie des données du registre à d’autres destinataires, tels 
les organismes et services chargés de l’organisation et de la coordination des interventions à domicile uniquement en cas de déclenchement d’un plan 
d’alerte et d’urgence. J’ai bien noté qu’un accusé réception de ma demande d’inscription me sera transmis et que les données collectées seront conservées 
jusqu’à mon décès, sauf en cas de départ de la commune ou si je demande expressément ma radiation du registre. 
 

Fait à CAMBRIN, le ……………………………..        Signature du demandeur 

Peinture de l’entrée de l’église et 

lasure de la porte 

Plantation de troènes  

au cimetière 



La chasse à l’œuf, organisée par la municipalité, a rassemblé 97 petits gourmands ce lundi 10 Avril. 

Un record de participation pour cet évènement ! Répartis sur 3 espaces différents en fonction de 

l’âge, les enfants ont pu partir à la recherche des nombreux œufs dissimulés au stade ou derrière 

l’école, pour ensuite se rendre à la salle d’évolution et récupérer une grande poule au chocolat. 

Environ 50 enfants ont partici-

pé au centre de loisirs des va-

cances d’Avril. Au programme 

de cette semaine, deux sorties. 

La première sur la piste de ski 

de Noeux les Mines avec au 

choix activité luge ou ski, et la 

seconde à la piscine de Liévin. 

Des activités manuelles, de la 

cuisine et de nombreux jeux ont 

rythmé le reste de cette se-

maine bien remplie ! 

 

Passage des 4 jours de Dunkerque à Cambrin 

La caravane passera par Cambrin le dimanche 21 mai 

dès 10h50 avec une centaine de véhicules publici-

taires, les coureurs passeront vers 12h20. La circula-

tion et le stationnement seront interdits dès l’entrée 

du Boulevard Louis Lesage ainsi que sur la RD 166, rue 

de Noyelles jusqu’à la sortie de la commune de 8 

heures à la fin de l’épreuve sportive. 



Focus sur les taxes directes locales à CAMBRIN 

Lors de l’approbation du compte administratif et du vote du budget, en séance du 4 avril 
dernier, vos élus ont du procéder au vote concernant les taux de fiscalité directe locale pour 
l’année 2023. Les membres du conseil municipal se sont prononcés, à l’unanimité, en faveur 
d’un maintien des taux appliqués en 2022. C’est-à-dire : 
 

Foncier bâti : 31,59 % (le taux moyen national 2022 était de 38,28% et le taux moyen dépar-
temental était de 50,67%). 
Foncier non-bâti : 38,75% (le taux moyen national 2022 était de 50,44% et le taux moyen 
départemental de 50,51%). 
Taxe d’habitation : 12,20% (le taux moyen national 2022 était de 22,98% et le taux départe-
mental de 29,88%). 

 

Bien que la commune n’ait pas augmenté ses taux pour 2023, les contribuables doivent s’attendre à une 
augmentation de leur taxe foncière . En effet, les valeurs locatives cadastrales, servant de base d’imposition à la 
taxe foncière, sont revalorisées au moyen d’un coefficient forfaitaire qui tient compte de l’indice des prix à la 
consommation. Compte tenu de l’inflation, la variation à la hausse du coefficient pour 2023 induit une augmen-
tation de 7,1% de la base de calcul de la taxe foncière. Cette augmentation n’est pas en lien avec la politique 
locale mais bien une décision de l’Etat. 

JEUDI 4 MAI 2023 

CAMBRIN 

Parking, accès entre le 74 et 76 bld Louis Le-
sage (à proximité du la résidence de la Paix) 


